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RAPPORT d’ACTIVITE  
DU FONDS DE DOTATION MUT’ACTIONS  

EXERCICE ANNEE N-1 

 

1. Préambule 

 
En mai 2023, la Mutualité Française Isère a obtenu de l’administration fiscale l’autorisation d’émettre 
des reçus fiscaux. Cette reconnaissance en tant qu’organisation d’intérêt général permettait désormais 
à la structure de recevoir des dons et de bénéficier de mécénat, avec les avantages fiscaux afférents 
pour les donateurs. 
 
Cependant, dans un souci de lisibilité juridique, de transparence et d’optimisation de la gestion des 
fonds récoltés, le Conseil d’Administration de la Mutualité Française Isère, lors de sa délibération de 
janvier 2024, a décidé la création d’un fonds de dotation dédié. Celui-ci, en tant qu’entité juridique 
distincte, aura pour mission de collecter les dons et les actes de mécénat au profit des activités 
d’intérêt général portées par la Mutualité Française Isère. 
Après la rédaction des statuts et l’adoption de la délibération correspondante par le Conseil 
d’Administration de la Mutualité Française Isère, une démarche officielle a été engagée auprès de la 
Préfecture de l’Isère afin de déposer le dossier de création du fonds de dotation. À l’issue de 
l’instruction par les services préfectoraux compétents, la création du fonds a été actée par sa 
publication au Journal Officiel des Associations et Fondations d’Entreprise (JOAFE) en date du mardi 6 
août 2024. 
 
Dans la continuité de cette reconnaissance administrative, la Direction Administrative et Financière a 
entrepris les démarches nécessaires pour obtenir un numéro SIRET, condition indispensable à 
l’ouverture d’un compte bancaire au nom du fonds de dotation, notamment auprès du Crédit 
Coopératif. Ce processus s’est malheureusement avéré plus long que prévu, et ce n’est que le 23 avril 
2025 que le numéro SIRET a été officiellement attribué. 
Parallèlement à ces démarches, le fonds de dotation Mut’Actions a lancé un appel public à la 
générosité, démarrant en octobre 2024 pour une durée initiale d’un an (appel qui n’a pas produit de 
don en fin d’année 2024). Afin de pérenniser cette dynamique et d’assurer une visibilité continue des 
actions, il a été décidé de renouveler cet appel à la générosité chaque année avant son échéance. 
 
Faits marquants de l’année 2024 : 

• Adhésion au Centre Français des Fonds et Fondations (CFF), permettant de s’inscrire dans un 
réseau national de partage de bonnes pratiques et de bénéficier d’un accompagnement dans 
la structuration et le développement du fonds. (Inscription réalisé en juin 2024 au titre de la 
Mutualité Française Isère en qualité d’entreprise observatrice, l’adhésion a ensuite été 
transféré au Fonds de dotation). 

• Promesse de don de la part d’API Restauration, pour un montant de 30 000 €, à concrétiser 
courant 2025. 

Perspectives pour l’année 2025 : 
À présent que le cadre administratif et juridique du fonds de dotation est pleinement opérationnel, 
l’année 2025 sera consacrée à relancer la communication et les actions de Mut’Actions. Cette relance 
s’accompagnera d’un travail de structuration interne et de développement de partenariats, en étroite 
collaboration avec la nouvelle Directrice Administrative et Financière de la Mutualité Française Isère. 
De nouvelles perspectives organisationnelles et stratégiques seront explorées afin d’inscrire 
durablement le fonds dans l’écosystème territorial de la solidarité et de la santé. 
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2. Fonctionnement interne du fonds 

 
Cette rubrique liste les différents organes de gouvernance du fonds : 
 

2.1 Conseil d’administration  
Le Conseil d’Administration du Fonds de dotation Mut’Actions est composé de 5 membres : 

- Monsieur Edmond GIORGETTI en qualité de Président 
- Monsieur Philippe FAURE en qualité de Trésorier 
- Madame Martine VIAL-JAIME en qualité de Secrétaire 
- Madame Isabelle Arnaud en qualité d’Administratrice 
- Madame Fatima BEAUFORT en qualité d’Administratrice 

Le Conseil d’Administration c’est réuni une fois le 18 Septembre 2024 pour son premier Conseil 
d’Administration qui avait pour ordre du jour : 
1. Installation du Conseil d’Administration 
2. Point sur les formalités 
3. Questions diverses 
 
 

2.2 Comité consultatif (obligatoire si la dotation dépasse 1 million d’euros) 
- Aucun Comité Consultatif 

 
2.3 Autres organes de gouvernance  

- Aucun autres organes de gouvernance 
 

3. Rapports du fonds avec les tiers 

 
3.1 Les actions de communication menées par le fonds  

Le Fonds de dotation dispose d’un page web dédié hébergé sur le site internet de la Mutualité 
Française Isère. De plus le fonds a produit des dépliants de présentation ainsi que des bulletins de 
générosité mis à disposition pour les particuliers et les entreprises. 
 

3.2 Liste des partenaires du fonds  
 
Cette rubrique a pour objet d’identifier les partenaires du fonds et leurs relations (ex : mises à 
disposition au profit du fonds ; mention de l’organisation d’évènements communs). 
 

3.3 Les actions de prospection de donateurs menées par le fonds  
 
Cette rubrique a pour objet d’indiquer toutes les actions de prospection de donateurs menées par le 
fonds, même celles qui n’ont pas abouti. 
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4. Liste des actions d’intérêt général financées par le fonds et indication de leurs montants 

 
Aucune en 2024 
 

5. Liste des personnes morales bénéficiaires des redistributions du fonds de dotation 

 
Aucune en 2024 

 

6. Liste des avantages et ressources lorsque le fonds de dotation bénéficie de fonds provenant 
de l’étranger 

 
Aucun avantages ou ressources provenant de l’étranger en 2024 
 

7. Compte d’emploi des ressources (obligatoire si le fonds fait appel à la générosité du public et 
si les ressources collectées excèdent la somme de 153.000 euros lors de la clôture de l’exercice) 

 
Le fonds a fait appel à la générosité du public en 2024 mais malgrès une campagne de communication 
l’appel à la générosité n’a pas abbouti a un don en fin d’année 2024. L’appel a été envoyé en préfecture 
de l’Isère par courriel le 25 octobre 2024 qui a suivi par l’envoi de l’arrêté par la préfecture le 30 
octobre 2024. Référence de l’arrêté : Arrêté n° 38-2024-10-30-00002 
 

7. Liste des libéralités reçues 

 
Aucune libéralités reçues par le Fonds de dotation en 2024 



Siège du Fonds de Dotation :
76 Avenue Léon Blum 38100 Grenoble

Mut’ActionS
Le Fonds de Dotation de la
Mutualité Française Isère



 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Annexe 
 

aux comptes annuels de l'exercice clos 
le 31 décembre 2024 

 
 

Montants exprimés en euros  
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A – INFORMATIONS GENERALES  

1. PRESENTATION DU FONDS DE DOTATION « Mut’Actions ; fonds de dotation Mutualité 

Française Isère » 

 a. Le fonds de dotation 

Mut’Actions ; Fonds de dotation Mutualité Française Isère a été créé le 28 février 2024 par la Mutualité 

Française de l’Isère. 

A sa création, le fonds a reçu de son fondateur une dotation initiale, consomptible, de 15 000 euros 

par un apport en numéraire. 

 b. Nature et périmètre des activités 

Par appel au mécénat, Mut’Actions ; Fonds de dotation Mutualité Française Isère a pour objet soutenir 

des projets et actions d’intérêt général à caractère sanitaire, social, médico-social, éducatif, culturel 

ou scientifique, favorisant la prise en charge globale des personnes en situation de fragilité ; créer ou 

faciliter le développement des services de soins et d’accompagnement mutualiste ; faire progresser 

toutes les actions sanitaires et sociales miss en œuvre par la MFI. 

A cet effet, Mut’Actions ; Fonds de dotation Mutualité Française Isère conçoit et organise toutes 

actions de communication et de démarchage visant à favoriser la collecte de ressources provenant du 

mécénat. 

 c. Moyens mis en œuvre  

Mut’Actions ; Fonds de dotation Mutualité Française Isère recourt au bénévolat, aux moyens 

logistiques de son fondateur. 

 

2. EVENEMENTS PRINCIPAUX DE L’EXERCICE 

Il s’agit du premier exercice du fonds de dotation. Il a une durée de 10 mois.  

 

3. PRINCIPES ET METHODES COMPTABLES 

 
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence 
conformément aux hypothèses de base : 

 
· Continuité de l’exploitation ; 
· Indépendance des exercices ; 

 
 

Les comptes annuels sont établis et présentés conformément à la réglementation en vigueur 
résultant :  

 

• Du règlement n°2014-03 de l’Autorité des Normes Comptables (ANC) du 5 juin 2014 relatif au 
Plan Comptable Général en tenant compte de ses règlements ultérieurs modificatifs lorsque ces 
derniers sont applicables à l’entité ;  
 

• Du règlement n°2018-06 de l’ANC du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des 
personnes morales de droit privé à but non lucratif et abrogeant le règlement N° 1999-01 du 16 
février 1999 relatif aux modalités d’établissement des comptes annuels des associations et des 
fondations. 
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Comptabilisation et traitement des dons 

1. Dons affectés à des établissements de la MFI.  

Le traitement comptable retenu pour la comptabilisation de ces dons est le suivant : 

- Si le don est affecté à un projet spécifique d’un établissement et si l’objet n’est pas réalisé sur 

l’exercice, le don est neutralisé en fonds dédiés. 

- La reprise du fonds dédié sera réalisée lorsque la charge sera constatée dans l’établissement de 

la MFI. L’établissement devra justifier la réalisation du projet au fonds de dotation. 

 

2. Dons non affectés : ils sont comptabilisés en dotations consomptibles. 

 

B - INFORMATIONS RELATIVES AU BILAN 

 

1. BILAN ACTIF 

 

 

L’actif se compose du produit à recevoir de 15 000 € qui correspond au versement post clôture de la 
dotation initiale par la MFI. Celle-ci n’a pas pu être versée sur l’exercice, l’ouverture du compte bancaire 
ayant eu lieu post clôture.  

 
 
 

2. BILAN PASSIF 
 

Note n° 1 : Tableau de variation des dotations consomptibles 
 

 
 

 

 

C - INFORMATIONS RELATIVES AU COMPTE DE RESULTAT 

 

 Note n° 2 : Contribution volontaire  
 

Le fonds de dotation a décidé de valoriser les contributions volontaires en application du règlement 
ANC N°2018-06. Les modalités de recensement, quantification et de valorisation de ces contributions 
volontaires en nature sont les suivantes : 

 
✓ Temps passés : 
       Les données sont collectées auprès des administrateurs, ainsi que des  
       bénévoles.  
✓ Les heures sont valorisées :  
- Sur la base d'un taux horaire égal au SMIC brut.  

 
 

 
 
 

 

 
 

 

Tableau de variation des 

dotations consomptibles

à l'ouverture 

28/02/2024 Augmentation Diminution

à la clôture

 31/12/2024

Dotation initale consomptible 15 000 15 000

Instances 2024 

Evaluation SMIC 
2024 chargé 
(17,82€) 

Conseil d'administration 143 



Tableau de variation des 

dotations consomptibles

à l'ouverture 

28/02/2024 Augmentation Diminution

à la clôture

 31/12/2024

Dotation initale consomptible 15 000 15 000

CVN

1 CA sur 2024

taux: 17,82 €

4 adminstrateurs

Instances 2024

Evaluation 

SMIC 2024 

chargé 

Conseil d'administration 143

Evaluation coût réel

Salariés MFI 880 8 heures de Véronique, Nicolas et Laurent

Véronique

Laurent

Nicolas

Fonds de 

dotation 

Mut'Actions





Exercice 2023

(selon ANC 2018-

06)

Brut

Amortissements 

et dépréciations 

(à déduire)

Net Net

ACTIF IMMOBILISE Brut

Amortissements 

et dépréciations 

(à déduire)

Net Net

Immobilisations incorporelles

      Frais d'établissement

      Autres immobilisations incorporelles

      Immobilisations incorporelles en cours

Immobilisations corporelles

      Terrains

      Constructions

      Installations techniques, matériels et outillage

      Autres immobilisations corporelles

      Immobilisations corporelles en cours

  Immobilisations Financières :

      Participations

      Participations et créances rattachées à des participations

      Autres titres immobilisés

      Prêts

      Autres immobilisations financières

ACTIFS CIRCULANT

  Avances et acomptes versés sur commandes

  Créances (2) :

      Créances redevables et comptes rattachés (3)

      Autres créances 15 000 15 000

  Valeurs mobilières de placement

  Disponibilités

  Charges constatées d'avance

TOTAL GENERAL (I+II) 15 000 0 15 000

ACTIF CIRCULANT TOTAL II 15 000 0 15 000

ACTIF

Exercice 2024

(selon ANC 2018-06)

ACTIF IMMOBILISE TOTAL I 0 0 0



Exercice 2024

(selon ANC 2018-

06)

dont legs et dotations avec contrepartie d'actifs immobilisés, subventions d'investissmpent affectés à des biens renouvelables…

Fonds propres statutaires 15 000

Fonds propres complémentaires 

Ecarts de réévaluation (sur biens sans droit de reprise)

Fonds satutaires

Fonds propres complémentaires 

Autrs fonds assoiatifs (partie 1/2)

Apports

Résultats sous contrôle des tiers financeurs

Réserves

dont réserves des activités sociales et médico-sociales sous gestion contrôlée

Réserves pour projet de l'entité

Autres

Report à nouveau

dont excédent du déficit des activités sociales et médico-sociales sous gestion contrôlée

Provision réglementées 

Subvention s d'investissement sur bien renouvelables

Provisions réglementées

Droit des propriétaires (commodat)

Total I 15 000

FONDS REPORTES ET DEDIES

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

Total II 0

PROVISIONS

Provisions pour risques

Provision pour charges

Total III 0

PASSIF

Situation nette (sous total)

Fonds propres consomptibles

Subvention d'investissement

Provision réglementées

Autres fonds associatifs (2/2)

Subvention d'investissement

Legs et donations 

Ecarts de réévaluation (sur biens avec droit de rerpise)

Ecart de réévalaution

Réserves statutaires ou contractuelles

Dont report à nouveau des activités sociales et médico-sociales sous gestion contrôlée

Exdédent ou déficit de l'exercice

FONDS PROPRES / FONDS ASSOCIATIFS

Fonds associatifs avec droit de reprise

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres / fonds associatifs sans droit de reprise

Autres fonds associatifs (2/2)



Fonds dédiés

sur subventions de fonctionnement

sur autres ressources

Total III bis 0

Total IV 0

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV) 15 000

Autres emprunts et cautionnements reçus

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 

Emprunts et dettes financières diverses 

Ecarts de conversion Passif (V)

Avances et acompte reçus sur commandes

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

Instruments de trésorerie 

Produits constatés d'avance

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

DETTES

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)  



Exercice 2023

(selon ANC 2018-06)





 Exercice 2024  Exercice 2023

(selon ANC 2018-

06) 

(selon ANC 2018-

06) 

PRODUITS D'EXPLOITATION

Cotisations

Ventes de biens et prestations

Ventes de biens

Ventes de prestations de service

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation

dont contribution financières des autorités 

de tarification relatives aux activités 

sociales et médico-sociales

Versement des fondateurs ou consommation de 

la dotation consomptibles

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, 

provisions et transferts de charges

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits

Total I 0

CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises

Variation de stock

Achat de matières premières et autres 

approvisionnements

Variation de matières premières et autres 

approvisionnements

Autres achats et charges externes

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et traitements

Charges sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Reports en fonds dédiés

Autres charges

Total II 0

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I -II) 0

PRODUITS FINANCIERS 

De participation et des immobilisations 

financières

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif 

immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur provisions, dépréciations et 

transferts de charge

Différences positives de change

COMPTE DE RESULTAT  VARIATION %



Produits nets sur cessions de valeurs mobilières 

de placement

Total III 0

CHARGES FINANCIERES 

Dotations aux amortissements, aux 

dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs 

mobilières de placement

Total IV 0

2. RESULTAT FINANCIER (III - IV) 0

3. RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV) 0

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Reprises sur provisions, dépréciations et 

transferts de charges

Total V 0

CHARGES EXCEPTIONNELLES 

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Dotations aux amortissements, aux 

dépréciations et aux provisions

Total VI 0

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) 0

Impôts sur les bénéfices (VII)

Total des produits (I + III + V) 0

Total des charges (II + IV + VI + VII) 0

EXCEDENT OU DEFICIT 0

CONTRIBUTION VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature

Prestations en nature

Bénévolat 143

Total 143

CHARGES DES CONTRIBUTIONS 

VOLONTAIRES EN NATURE

secours en nature

mises à disposition gratuite de biens 

Prestation en nature

Personnel bénévole 143

Total 143
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